
BUDGET PRIMITIF 2019 : 
BUDGET PRINCIPAL 

Le budget primitif 2019 se présente de la façon suivante : 

Section de Fonctionnement : 

Le produit fiscal attendu s'élève à 8 509 908 € dont 512 404 € ou titre des 
compensations de l'Etat. 

Les toux des bases fiscales de 2019 restent identiques : 
• 12,36% pour la Taxe d 'Habitation , 

• 18 ,25% pour le Foncier bâti , 

• 30,44 % pour le Foncier non bêl ·. 

des dotations de l'Etat. En 

Le produit du sfd ionnement eie surface est revu à la housse en raison des résultats 201 8 : 
le produit otte (jw s'élève à 750 000 € auquel s'ajoute le forfait post stationnement de 
150 000 € soif un ote~ l de 900 000 €. 

Depuis janvier 2018 , la compétence scolaire et petite enfonce a été rendue par la CA 
TLP. Pour financer la nouvelle structure du SIMAJE , une attribution de compensation de 
4 734 118 € est attribuée à la commune par la CA TLP, qui la reverse ou SIMAJE . 
La convention de mutuolisotion des services avec le SIMAJE devrait générer un reversement 
pour la ville de l'ordre de 265 000 € en 2019. 
La communauté d 'agglomération T orbes Lourdes Pyrénées devrait rembourser à la 
commune la somme estimée à 90 000 € pou ~ .le service ADS . 



Les produits du domaine sont revus à la hausse du fait de la perception de 250 000 € 
pour la location de l'espace Robert Hossein, de taxes d 'encombrement en augmentation 
sur le domaine public. 

Les charges à caractère général s'élèvent à 5 673 725 € contre 5 971 91 3 € au BP 
201 8 soit une diminution de 5 % tout en intégrant la somme de 50 000 € pour financer 
l'année Bernadette . 

Les frais de personnel sont prévus à hauteur de 1 1 636 1 18 € contre 12 109 588 € en 
2018 , soit une diminution de 4 % qui tient compte de la notJYelle organisation des 
services, d 'une évolution du glissement vieillesse et technicité de 2,0 % et de la reprise du 
PPCR . 

Les crédits affectés au paiement des frais financiers s'élèven.t à 790 00@ 
1 2 % et ce malgré la reprise sur le budget principal ' es frais liés à la dette 
golf. 

du Syndicat Mixte 

L'autofinancement prévisionnel ·nscrit à la sectiom de fonctionnement s'élève à 2 M € 
contre 851 ~ 17 € en 20{8 da s tJ'-souci de oursuivre l'amélioration de notre niveau 
d 'épargne et d 'antiCiper le transfert des cGmQélePlces eau et assainissement en 2020. 

Les principales recettes de la section d'investissement sont : 

le fonds de compensation de la tva pour 446 000 €, 
la taxe d 'aménagement pour 24 000 €, 

à 

le produit des amendes de police estimé à 300 000 € malgré des incertitudes 
liées à la perception en direct par la commune du forfait post stationnement 
depuis 1 op, 



des subventions à hauteur de 789 090 € pour les opérations Cœur de Ville, le 
château fort, I'OCMU et le remboursement sur les travaux de relanternage 
effectués par le SDE en 20 1 8, 
des produits de cession pour 1 453 000 € : 1 M € de vente de bancs de la 
grotte et 453 000 € de vente de terrains au Tydos, de maisons à Soum de 
Lanne et Anclades. 

Une enveloppe globale pour les dépenses d'investissement est prévue à hauteur de 
3,8 M € avec comme principaux postes : 

~ Frais d'études et diagnostic : 70 000 €, 
~ Subventions : 125 310 €, 
~ L'immeuble Lacour : 471 000 €, 
~ L'espace Robert Hossein : 145 000 €, 
~ L'ascenseur de la tour de Brie : 1 00 000 €, 
~ La poursuite des travaux de l'église paroissiale : 
~ La sécurisation des ponts : 200 000 €, 
~ La couverture du boulodrome : 207 000 €, 
~ La réhabilitation des courts de tennis : 2 8 QO €, 
~ L'aménagement du jardin des tilleuls : 200 OQ €, 
~ Une enveloppe annuelle de 120 000 € pour ~ énovation ~u 13atrimoine communal, 
~ Les réserves du château fort : ,·ô ôQO . 

n en décembre 20 1 8 pour 450 000 € sont repris au 

Le remboursemen eR c0pital de la dette en 2019 s'établit à 2 622 000 €. 

L'inscription des emprunts est fixée pour le programme des travaux d'aménagement à 
7 40 000 € sur 2019 mais sera revu à la baisse en fonction du produit des cessions 
réalisées en cours d'année. 

Les soldes comptables de l'exercice 201 8 avec les reports de crédits de dépenses et de 
recettes d'investissement après approbation au Compte Administratif 201 8 seront repris au 
Budget Supplémentaire 2019. 



PROIET DE DELIBERATION 

Après avis de la 1 e commission, les membres du conseil municipal : 

1 °) adoptent le rapport présenté, 

2°) approuvent le Budget Primitif 2019 du Budget Principal qui s'établit en 
mouvements budgétaires conformément à la balance générale du budget de la façon 
qui suit : 

Section de Fonctionnement 
Section d'Investissement 
TOTAL 

Dépenses 
32 501 100 euros 

6 829 100 euros 
39 330 200 euros 

3°) autorisent Madame le Maire à 
présente délibération, 

de 


